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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  8 Référence: SCGM-19, document 3, page 4, lignes 1 à 2

‘Favoriser l’utilisation du financement des équipements par rapport aux rabais à la consommation
ou aux subventions.’

8.1 - Préciser les raisons pour lesquelles la SCGM préfère favoriser l’utilisation du financement
des équipements plutôt que d’offrir des rabais à la consommation et des subventions?

8.2 - La SCGM possède-t-elle des données et/ou des études sur lesquelles elle s’appuie pour
préférer le financement aux rabais et subventions? Les produire le cas échéant.

8.3 - Indiquer les programmes pour lesquels la SCGM ne recourra qu’à l’aide au financement.

Réponse  8

8.1   Voir réponse à la question 6.1 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 3.05

8.2   Voir réponse à la question 6.2 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 3.05
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